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G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
S A M E D I ,  23 F

V a r s o v i e ,  /e 23 Février.
Copie de la lettre adreſsie à S .  E, M. Ie Grand Chan

celier de la Couronne » par M. de loin.ers Ambas- 
jadeur Extraordinaire üî’ plénipotentiaire de io. M.

PImpératrice de toutes les Rujsies.
M o n s e i g n e u r . _

A y a n t  envoyé  aujourd’hui par un courier à la c o n 
fédéra tion  générale, une no te  au ſu jet de l’U n i vérsal q u e l 
le  a jugé à propos de donner fur i ’am nyſtie  des partis
& l’a r r iè re  - b a n ,  je  crois qu’il est de mon devoir d’en 
com m uniquer une copie à V o t re  E x ce l len ce ,  m e b a t tan t  
q u ’elle en approuve le  contenu , & qu’elle en pourra fa ire  
uſage ici, pour en em p êch e r  la publicité & l’inrpreſsion St 
p rév en ir  la com m unication aux M in is tre s  é trangers ré- 
sidans ici.

çjr’ai Phonneur d ’etre avec la plus haute considération. Ste.
( S i g n é )  Jaq: de S ie w eRS.

Copie de la note indiquée dans la lettre ci-dessus.
L e  ſouſsigné Ambaſsadeur E x trao rd ina ire  8t P lén ipo

te n t i a i r e  de Sa M ajeſté  Im péria le  de tou tes  les Ruſsies, 
n ’a pu voir fans une  e x t rê m e  ſurpriſe « m ê lée  de douleur, 
la traduction de l’U n iv e r ſa l ,  que la Sérén iſs im e C o n fé 
déra tion  générale a jugé à propos de donner , en date du 
i r  F é v r i e r ,  & par lequel e lle  ordonne à la Nation, de ſe 
p réparer  au ban & a rr iè re  - ban de la République. Sans 
e n t r e r  dans la  diſcuſsion des raiſcns, qui ont pu induire 
Ja Sérén iſs im e Confédéra tion  générale, à une démarche si 
e x t r ê m e ,  fans avoir  voulu me conlu lter  , com m e le M i 
n i ſ t re  d ’une C eur  amie & alliée,, dont la Confédération 
généra le  e lle -m êm e , avoue devoir a t ten d re  le bonheur St 
la t anquillité de la P o logne ;  une f e u l e  ré i iex ion  eu t  du 
m odérer  le feu , qui a animé la Confédération générale, 
en  ſe décidant à c e t te  démarche ; c ’e ſ t  à dire celte des 
commotions Sc des troubles in é v i ta b le s ,  que doit cauſer 
na ture llem ent l ’exhorta tion  pathétique, qui p récède les 
qu a tre  points  de çe t te  ordonnance univerſe lle . L e  fécond 
p o in t  o rdonne n om m ém en t,  avec prom eſse  de recompen- 
ſe s  fu tures , le  choix Sc la nomination des R ég im enta ires  Sc 
des R otm iſtres ,  dans les T e r r e s  D iſtr ic ts  Sc aroiffes. Com 
m e n t  cela pourroit-il  s’e x é c u t e r , ſ  ns des A ſsemblées 
nombreuses Sc tumulcueuſes , ſouvent m êm e liceneieufVs, 
com m e une tr i ſ te  expé r ien ce  ne l ’a que trop ſouvent prouvé. 
L e s  Régim enta ires  nommés une fois , ſe lieront aux R ot-  
m if t r e s  , Sc ceux ci com m enceront na tu re l lem ent les en -  
ïo l le m e n ts  Sc les ex e rc ices  Sc évolutions militaires , en a t 
te n d a n t  l’o rd re  de la réunion généra le , félon le qua tr ièm e 
po in t ,  Sc re n d ro n t  par là l’exhorta t ion  du troisième point, 
qui recom m ande  la t ranquill i té  , parfaitem ent illusoire' Sc 
dangereuſe  m êm e à ce t te  tranquill i té , si neceſsaire aux 
in té r ê t s  de la République.

L e  ſouſsigné A m baſsadeur ne ſauroit s ’em pêcher 
d’ ex p r im e r  ſon inquiétude, fur ce que la Séréniſs im e C on
fédéra t ion  généra le  p rom et tac i tem en t  une A m n y st ie  u- 
n iv e r ſe l le  à c e u x q u i  de ſon propre aveu, t rava il io ien t  
3 bouleverſer  la R épub lique , Sc lui on t cauſë tous les maux, 
dont elle ſe plaint à si ju ſte  t i t re .  Ces ém igrés ,  qui pan- 
leu rs  intrigues Sc des a ſserticns auſsi impudentes que faus- 
ſ e s  , à la barre du C onven t N ational à Paris, ont oſé avouer 
ces principes affreux, qui avii]jf,ent actuellement la N a 
tio n  Françoiſe , aux yeux de l ’U n iv ers  indigné; ces é- 
m ig r é s ,  qui ont oſe aſsurer que le g,-os de ja K a t j0n Po- 
lonoiſe  penſoit com m e e u x ,  p o u r r o n t .  ils jRmais r e n t r e r  
dans le  ſein de la N ation,_ fans y po r te r  un nouvel a l im en t 
au feu de la diſcorde, Sc faire na ître  des nouveaux malheurs.

Sans a t ten d re  de nouveaux ordres précis à ce ſujet 
de ſ a S o u v e ra in e ,  le ſouſsigné Ambaſsadeur nr o jt c|e  pon 
d e v o i r ,  8c rem p lir  ceux qui lui fu ren t donnés avec p ré 
cision au m o m e n t  de ſa nom ina tion  , de veiller avec la 
S e ren i ſs im e  C onfédération  générale, de co n c e r t  avec M es- 
^Ieu*S„ . g é n é r a u x  en  C h e f , commandant les a rm ées  de 

Nfojeſté  Im péria le  en Pologne, à ia plus parfaite  ' t ran 
quill i té ,  en  é c a r ta n t  ſoigneuſcment tou t  ce qui pourroit in- 

e  à 1 in te rrom pre ;  de demander à la Séréniſsim e C o n 
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fédération g é n é ra le ,  qu’ayant égard aux ' raiſons ci-deſsus 
détaillées, E l l e  veuille bien publier partout, ofi le  dit U -  
m verſa l  de l’a rr iere-ban  auroit déjà é té  public, que la S é 
réniſsime Confédération générale , n ’en tend  pas que des 
A ſsemblées quelconques ſe t i e n n e n t ,  mais que pour év ite r  
tout trouble Sc confusion , tou t  bon citoyen de la R é 
publique ſe t ienne  tranquille , jufqu’à l ’appel fu tu r  de la 
N ation , t e l  que les cireonſcances le pourront exiger.

E n  ou tre  le  ſouſsigné ne ſauroit ta ire  à la Confédé
ration générale  , qu’en conſéquence du désir d’en t ré te n i r  
un calme parfait fur les te r re s  de la Sérén iſs im e Répu
blique , les Comm andants des troupes de Sa M aje ſté  
Impériale, ac tuellem ent en quartier  d’hiver , ont pa r tou t  
des ordres t r è s  précis , d’empêcher Sc de diſperſer to u te  
A ſsem biée  quelconque Sc réunion m êm e de troupes , qui 
pourroit faire na itre  des troubles, Sc acheminer par une effer- 
veſcence mal-entendue, vers des démarches hoſtiles; d’au tan t  
plus, que le ſouſsigné Ambaſsadeur E x trao rd in a ire  Sc P lé n i 
potentia ire  e ſ t  tout nouvellem ent suthorisé, de r e c o m m a n 
der à la fSéréniftime Confédération g é n é ra le , de ſe con
duire avec prudence Sc modération, dans ces circonſtances 
délicates, Sc d’éviter  ſoigneuſement, de provoquer par des 
fauſses dém arches, une Puiſsance auſsi formidable.

L ’original  é t o i t  signé Jaqj cſe S  l a  W s R s.
F R A N C  E .

S u i te  des événemens de Paris  j u s q u ’au  6  Févrie r .  "'"— 5
L e s  événem ens ſe ſuccèdent avec une te lle  rapidité, 

qu’on a àpeine le tem s de les effleurer. Forcés de nous p rê 
te r  à ce choc continuel de faits, qui ſe pre ſsen t es uns 
les autres, Sc dont ia chaîne eſt  ſouvent in te rrom pue , nous 
avons esquissé un peu trop lég è rem en t  les d e rn iè re s  ſéan- 
ces du mois pa ſsé .  Nous allons y r e v e n i r ,  Sc donner un 
appercu des principales dé term inations qu’y a priſes la C o n 
vention N ationale . '— Mais n ’en déplaise à ce t te  auguſte 
A ſsem b iée  , nous accorderons le pas à celle des jacobins. 
E l l e  le m é r i te  à tous égards , puiſque c’e ſ t  elle qui donne 
le -ton aux R epréſen tans de 25 millions d’h o m m es; puis
que d’ailleurs elle ne com pte parmi ſes m e m b re s ,  que de 
ces philoſophes bienfaiſans, dont tou tes  les vues on t pour 
objet le bonheur du gen re  hum ain  ; de ces orateurs ſubli- 
mes, que l’incivique M anuel a fans doute calomniés, en di« 
ſant d’eux; que p a r  le. ſc v j  ta lent,  de fa i r e  du  b r u i t , i ls o tent  
à tous les gens en p lace , la f a c u l t é  . d e  f a i r e  d u  bien .  P o u r  
donner une .idée de. leurs ſ é a n c e s , que nous ne nous pro- 
poſons pas du tout de ſuivre, nous tracerons  l’analyse de ce l
le du 23 janvier.

.^.Les cavaliers de l’école militaire ont ouvert  la ſé« 
ance, en portant à P A ſsem blée  des réclamations con tre  
leurs chefs. Ils ſe font plaints du re ta rd  que les troupes 
placées fur les frontières, éprouvent dans l’envoi qui leur 
e ſt  fait de capotes, de ſouliers, Sc d’au tres  objets. U n  des 
cavaliers ., reprochant à S an te rre  les to rts  qu’il avoit e n 
vers le C orps en tier ,  en ſou tenant ſon é ta t-m ajor, a d i t :  
que ce n ’é to it  pas la faute du C om m andant-général , s’il ne  
s’én trég o rg éo ien t  pas. L ’aſsemblée a décrété qu’ il feroit 
envoyé une députation au m iniſtre  de la guerre, pour l’in 
former de ces réc lam atio n s .—  L a  motion a é té  faite de don
ner upe garde à tous les députés , afin de les m e t t r e  à 
l’abri des coups d ’un nouveau Paris. C e t te  motion a é té  
vivem ent combattue par R oberſp ie rre  le cadet , député à 
la  Convention-

U n  mem bre a fait  part  à P A ſs e m b lé e ,  d’une 
le t t re  du d épar tem en t du Pas-de-Calais, r e la t iv e  au mini
ſtre  Roland , quL demande dans une aff’che , les preuves 
des torts qu’on lui impute. L e s  c itoyens d’A rra s  rep rochent 
à ce miniſtre, 1. d’avoir é t é  ſeul lorſqu’il a procédé à l’ou
ver tu re  de la p o r te  de fer , qui ren fe rm o it  les pièces à la 
charge de Lou is  C a p e t ;  Roland ajouten t ces c i to y e n s ,  à 
trop de bon ſens, pour n’avoir pas ſen t i  qu’une pareille 
conduite avertiſsoit le ſoupçon & bleſsoit ia loi; 2. Il a per
du nocre confiance, parce qu’il a ſtipendié des écrivains pour 
pervertir  l ’e ſp r i t  public dans nos départements..



•Un m em b re  de la  légion des hommes du 14 ju il le t  » 
p o r t e  des plaintes très-graves con tre  les G énéraux  Maras- 
sé 6c M iranda, qu’ils accuſent de vouloir les faire égorger; 
d ’avoir d éc réd i té  les aſsignats dans la B e lg ique ,  au po in t 
que les Belges ne donnero ien t  pas pour six liards de pain, 
p o u r  un afsignat de mille  l iv res .  U n  a u t re  m em bre ap
p u y é  la  motion, 6c dit ; que dans une ſociété philantropi
que, dont il  e ſt  m em bre , on 3 dém ontré  c la irem ent que 
Durnourier lu i-m êm e avoit tout employé pour décréd ite r  
les  aſsignats. L ’A ſsem blée a a r rê té  qu’e lle  enverro it  une 
députation à la C onven tion  .Nationale, pour l ’ in form er de 
ces faits.

Juſqu’ ici nous n’avons en tendu  que des dénonciations;
(  5c dans le  v ra i  c’es t  le langage le plus familier de ces 
M rs ,  ainsi que de leurs p ro ſé l i te s ,  ) écoutons maintenant 
ces nouveaux Aréopagiſtes ra iſonnant fur l’art militaire. 11 
s ’agiſsoit d’éloigner du com m andem ent, les ſeuls bons G é 
néraux qu’ait la* France, non  pas parce qu’ils ſo n t -  igno- 
rans , mais parce qu’ils on t eu le malheur d’appartenir 
à Ja claſse de la nobleſse: car il eſt tout simple qu’un gen
ti lhom m e ne peut ê t re  ni politique in te l l ig en t ,  ni m ilita ire  
brave, ni m ê m e  bon citoyen. E n  conſéquence ils ne veu
len t  plus m e t t r e  à la t ê t e  des armées, que des Plébéiens. 
S i  on leur objecte que dans ce t te  claſse , il y a très peu 
d’hommes qui ayent é té  à portée d’acquérir  les connoiſsan- 
ces néceſsaires à un G é n é r a l ;  ils répondent que ces con- 
noifsances -ne font qu’une pure charlàtannerie . Il e ſt  curieux 
d ’en tend re  ce que diſoit à ce ſu je t un des membres 
du C lu b .—  ,, Nous avons cinq millions d’hommes en  é ta t  
de com m ander les a rm ées .  Si quelqu’un veut m e ré fu te r  j 
je  je t te  l e  gand dans l ’ a rène  , qu’il le  ramaſse ?' Je vais 
p rouver  mes aſsertions par des exemples. C e r te s ,  le  p r ince  
H e n r i  paſse pour le plus grand G é n é ra l  de l’F u ro p e  ; c e 
pendan t  ce prince n’ a aucune no tio n  de m athém atiques; 
il connoît  la géographie & la position des camps, mais si 
vous lui ô te z  ce t te  ſc ience particulière, que l’on, peut ac 
quérir  en quinze jours, ſes talens dev iennen t prefque nuls. 
L e  maréchal de Broglie jou it  d’une réputation uſurpée. Ses 
connoiſsances dans l’a r t  de la guerre  font très-ord inaires , 

tcar . il n ’eſt  ni géom etrè  ni géographe. A u tre fo is  on regar- 
doit le m é t ie r  d’officier com m e très-difficile: l’expérience  
a prouvé le c o n tra i r e  b nos braves volontaires. E h  bien! 
il e n  e ſt  de m êm e du m é tie r  de G én é ra l .  —  I l  ne  faut 
m e t t r e  à la tê te  de nos armées, que des patriotes é p ro u 
vés. Si le com m andant des Marſeillois ſe fût trouvé à la 
la place de Durnourier, les Pruſsiens n’aurôient pas regagné 
leur te rr i to ire . , ,  ôcc. —  ( Faſsons maintenant à la Conv: Nat: )

B u  25. L e  m in i ſ t re  de la m arine t ran ſm e t  une l e t 
t r e  de Cbaillaut officier marin , qui annonce que les ha
bitants de la principauté de M o n a c o ,  encouragés par l ’e 
xem ple  des F ranço is ,  v iennent de faire une révolu tion , & 
de s’é r ige r  en République. L e u r  prem ier  acte d’indépen
dance a é té  un hommage de reconnoiſsance au peuplé F ran 
çois , 6< l’expreſsion de leurs vœux pour ê t r e  réunis h
notre  République. Cbaillaut demande au m in iſtre , les di
vers décrets néceſsaires à ce tte  Nation nouvelle, pour d i
riger  ſa conduite. •

C e t te  l e t t r e  a é té  renvoyée  au comité diploma
tique.

L e s  Commiſsaires de la C onvention  au départem ent 
du M ont-B lanc , é c r iv en t  que les préparatifs ex traordinai
res  du Roi de T u r i n ,  les on t déterm inés à prendre  un a r 
rê té  dont i ls  ſoliieitent la confirmation. Ils y requièren t 
le G é n é ra l  de m e t t r e  fans délai en é ta t  de guerre;-Saint - 
Jean de M au r ien n e ,  M o u t i e r s , M ontm eilian  ôc Chambéry. 
S u r  la  proposition de B ancal,  l ’a r rê té  des Commiſsaires a 
é té  converti en  décre t .

Camus l’un des Com m iſsaires à l’armée de la B e l 
gique , a p ré fen té  quelques obſervations ſupplémentàires au 
rappor t  fait par L ac ro ix  au nom de la Ccm m ifsion. L a  
prefque déſorganiſation de c e t t e  arm ée e ſ t  due aux be- 
ſoins continuels qu’elle-a éprouvés. Camus , en a trouvé les 
cauſes dans la création  du comité des achats- C e t te  ad- 
m in iſtra tion  ſubſtituée à l’a n c ie n n e ,  ne devoir c o m m en ce r  
ſon  ſe rv ic e , qu’au p rem ie r  ja n v ie r ,  6c celle q é ’e l lé  devoit 
remplacer, recevo it  au 6  N ovem bre ,  l’ordre de ceſser ſes 
achats. L e  n  du m êm e mois on lui re t i ro i t  la caifse. C e 
pendant l’armée manquoit de t o u t ;  & pour Rapprovision
n e r ,  on faisoit t r a n ſp o r te r  à grands fra ix , des fourrages 6c 
des vivres dans un pays abondant. 6c l ’on dégarniſsoit d’au
tan t  nos places frontières. Enfin  , le  comité des achats 
e ſ t  en tré  en activité , Scie déſo rd re  a é t é  le mêm e. Ses 
m em bres  épars fur les divers points des pays occupés par 
l ’a rm ée  de la Belgique, ont m ontré  p a r to u t ,  ou la plus 
profonde malveillance, ' ou la plus e n t iè r e  ineptie . L ’une 
ou l’au tre  on t  é t é  si complet!  es, que si la plupart du tem ps.

J les commiſsaires de la C onvention  n’euſsent dérogé aux 
! ordres du m in iſtre  de la g u e r re ,  s ’ ils n ’euſsent fait des 

réquisitions multipliées, conſervé l’adm in iſtra tion  dé tru i te ,  
autoriſé  les commiſsaires des guerres, à outrepaſser leurs 

. pouvoirs , la  cavalerie, dont plusieurs chevaux font morts 
de fa im ,  eû t  é té  en tiè rem ent détru ite , ôt l’àrm ée diſsoute.

Camus a te rm iné  ſon rapport, par quelques réflexion* 
fu t  l ’exécution du décret du 15 D écem bre, re la t i f  à la c o n 
duite  de nos G én é rau x  dans les pays délivrés. E n s u i te  il a 
demandé. 1. L ’impreſsion du rapport  fait par L ac ro ix ,  
lorſque le com ité  de défense généra le  en  aura ex tra i t  les 
parties qu’on ne  c ro it  pas pruden t de ren d re  publiques. 
2. L ’arre ſta tion  des mem bres du comité des achats, avec 
l’am endem ent de L ac ro ix  , 6c la prom pte  exécution dans 
tous les pays occupés par nos a r m e s , du décret du 15 
D écem bre  dernier.

C es propositions ont é té  déc ré tées .  L e s  commiſsaires 
nommés pour l’exam en de la correſpondance font: L ac ro ix ,  
L am arque  6c Camus.

B n  26. O n  li t  une le t t r e  de la commune de S t .  Malo, 
du 17 Janv: E l l e  annonce que les arm ateurs de ce t te  ville ſe 
diſpoſent à a rm er  6 corſaires, dont 3 m o n ten t  2g canons 
en ba tte r ies ,  6c trois au tres  plus p e t i t s .  Vous pouvez 
compter, porte  la l e t t r e ,  qu’ils feront p rê ts  à l ’in ſ tan t  où 
la C onvention N ationale  ouvrira fur les mers , un nouveau 
champ d’honneur aux François régénérés . A u  re ſ te ,  la 
com m une de S t .  M alo demande, que Je gouvernem ent fas- 
ſe  conſcruire dans ce port ,  des frégates pour la République. 
Dans la  dernière guerre, on en cpnſtru isit g. dont deux 
du p rem ie r  rang , 6c toutes ont signalé leur uti l i té .

D es  dépu té ; rep ré ſen tan s  des deux Flandres font ad
mis à la barre; ils veno ien t  encore  dem ander le  r a p p r r t  cîu 
d éc re t  du 15 D écem bre  dernier: “ C e  décret,  diſent- i ls ,  eſc 
a t ten ta to ire  à la ſouveraineté du peuple qui nous envoyé, 
c o n tra i re  aux p rincipes  que vous avez proclamés , 6c aux 
engagemens que vous aviez con trac tés  avec nous. C ’est 
à to r t  qu’on a prétendu que. les deux Flandres vouloient 
conferver l’ancienne form e de leur gouvernem ent.  L e u r s  
prem iers rep ré ſen tans  ont juré de m ain ten ir  la liberté  , 
l’ ég a l i té ,  5c l’anéan ti ſsem ent de to u s , le s  privilèges. Lies 
citoyens réunis en ſociétés populaires, vous ont p o r té  des 
vœux contraires aux nôtres.; niais ces ſcciétés peu nom- 
breuſes dans les v i l le s ,  n ’ex iſ ten t  pas dans les campagnes. 
D ’ailleurs, on ne peut les croire  exem ptes  de toute influence 
é trangère;!  6c dans ce t te  circonſtance, le vœu des ſeuls Be l
ges doit ê t r e  conſulté. “ Ces députés, après avoir rappelle  
que réunis au H a i n a u t , au C o m té  de N a m u r ,  leurs cora- 
m e ttan s  fo rm o ien t  la majorité des Belges , on t  dem andé, 
t . Sinon l e  rapport du décret du 15 D é c e m b r e ,  dum oins  
un ſursis à ſon exécution , juſqu’à l’époque où la C onven
tion Belgique fera formée, 2. Q ue la C onvention  N a 
tionale fixât l ’époque où celle des deux Flandres devra 
ê t r e  réunie. 3. Q u 'i l  fut in terd it  aux G én é rau x  de la R é 
publique , de ſe m êler  en aucune manière des élections.
4. Q ue  les impositions ex iſtan tes  ne puſsent ê t re  ſupprimées 
avant leu r  rem placem ent. 5. Q ue  la force m ilitaire fû t 
tenue  de re ſp e c te r  la liberté  individuelle des c itoyens B el
ges , 6c que to u te  arreſta tion  arbitra ire  fut ſévè re in en t  in 
terdite . ( C e t t e  pétition nouvelle a é té  renvoyée au com ité  
diplomatique. )

L a  ſéance a é té  te rm inée  par la lec tu re  d’une le t t r e  
du m a ire  de Paris qui invite la Convention N ationale ,  au 
nom du c o n ſ e i l - g é n é r a l  de l a  commune, à a ſs iſ te r  par une 
d é p u t a t i o n ,  à l ’inauguration du C hêne de la f ra te rn i té ,  qui 
doit avoir lieu demain fur la place du Carrouſel. L a  C o n 
vention  d éc rè te  que 24 de ſes m em bres a ſs i ſ te ron t  à c e t 
t e  cérém onie civique.

•.A la fê te  de l’A pothéo ſe  de L e p e l le t ie r  en a b ie n tô t  
ſuccédé une au tre .  Aujourd’hui on a ſo lem n e l iem en t  p lan té  

au Carrouſel,  le C hêne vivace que la commune, fur Ja de
mande des Fédérés,.des 84. D é p a r te m e n s , avoit a r rê té  il  
y a quelques jours d’y faire é lever. U n e  députation d e l à  
Convention-N ationale , compoſée de 2.4 m e m b re s ,  a aſsiſté 
à ce t te  cérémonie. L a  municipalité  en faiſoit les honneurs. 
L e s  Corps adm inîſtra tifs  & Judiciaires, les Sociétés popu
laires les juges de paix , des m em bres des 4g ſe c t io n s , 
des détacheniens de la force  a rm ée  de la capitale, parm i 
laquelle il y avoit des hom m es vêtus de tou tes  couleurs, 
com poſoient le co r tège  , qu’augm ento ien t encore les F é 
dérés  5c la musique rie la G arde-N ationale .  O n  y porto i t  
l e  Bufte de Brutus. L e  C hêne y fut conduit fur une e ſpees  
de char triomphale. H fut planté au bruit de la mu
sique, des T am b o u rs ,  des canons; 6c l ’on chanta l ’H y m n e  
à ia liberté . L a  place du Carrouſel po r te  déjà le nom de 
place de la F ra te rn i té .  «



Du  2g. U n  député  du d épar tem en t de la H au te  
G aro n n e ,  a fait  demander d’ê t re  in troduit à la barre, pour 
y  dénoncer des abus , dont le  chef  du miniſtère de la 
gue rre  s’eſt  rendu  coupable.

L a  pein ture  qu’il a tracée  du dénuem ent de n o tre  a r
m ée  des Pyrénées  , de l ’abandon de nos places dans ce t te  
p a r t ie  de nos f ro n t iè r e s ;  en  un m o t ,  de l’inaction des 
agens de l ’E t a t  , à la vue des préparatifs formidables de 
l ’E ſpagne  , a fait éc la te r  dans l’A ſsem blée  des ſentimens 
d ’indignation- L e s  fourrages, les l i t s ,  les officiers ae 
ſ a n t é , les h ab i ts ,  les ſouiiers; tou t manque à nos troupes. 
L e s  inquiétudes des villes limitrophes de la puiſsance E s 
pagnole , leurs ſollicitations r é i t é r é e s , les dangers d’une 
invasion dans les P rovinces M ér id io n a les , où les paſsions 
font toujours e x t r ê m e s ,  où l’on ne c ra in t ,  l ’cn n’eſpere, 
l ’on n ’aime, l’on ne  liait jamais k demi; la fe r t i l i té  du fol, le 
genre de ſes productions, qui rendro ien t  les ravages de la guer
r e  exceſs ivem ent ru ineux  , n’on t  pu faire ſo rtir  le miniſtre 
Paclie, de ce t te  ſtupide in e r t ie  dans laquelle  il eſc plongé. 
A  moins que par le plus abominable des com plo ts , le 
m in i ſ t re  ne faſse par  perfidie , ce qu’on a t tr ibue  à ſa prp- 
digieuſe ignorance. O n  ſeroit t e n té  de s’a r rê te r  à ce tte  
d e rn iè re  idée , lorfque l ’on considère  qu’ il a ta it  paſser au 
G énéra l  Servan , les diſpositions qu’il devoit ſuivre re la t iv e 
m e n t  à l ’échange des prifonniers , fans lui in t im er  aucun 
ordre pour les circonftances urgentes.

C arre re  a eſsayé de juſtifier Pache, en rappellant un 
décre t qui a ttribue aux Com m iſsaires de la Convention, 
des fonctions qui appartiennen t au m in iſtre  , & qui a con
s idérab lem ent gêné ce dern ie r  dans ſes opérations.

L ’A ſsem biée  fans ouvrir de diſcufsion , renvoyé la 
dénonciation  du député de la H au te  - G a ro n n e  , au comité 
de la guerre.

Eriſaot au nom du comité de défense générale  , fait un ra p 
port fur ia déclaration de guerre de l’A n g le te r re , , ,L e  Roi de Ja 
G ran d e -B re tag n e ,  a- t- i l  dit, ôt ſon m in iſ tè re  , font parve
nus à eoaliſer tous les ordres de l ’E t a t  contre  nous, fo r t s
de ce t te  coalition , ils ont déclaré la  g u erre   Ils ignoren t
que par c e t te  démarche , ils a ſsuren t la banqueroute de leur 
banque. Gui, citoyens , dans un an il faut , ou que no
t r e  l iberté  ſoit p e rd u e ,  ou que la banque de L o n d res  fi it 
anéan tie .  Nous n’avons point d’alliés , il e ſ t  vrai  ; mais 
nous avons autour de nous tro is  millions d’hommes, aux
quels nous avons donné la liberté  ; mais to u te  la France 
va devenir  un camp; o n  n’y p a r l e r a  p lu s  , o n  ne s ’occupera 
plus, on ne reſpirera plus que pour la guerre. Déformais ce 
fera un crime d’avoir deux habits , si l’un de nos frères 
d’armes en marque. , ,B r i ſ s o t a  é té  applaudi ,&  le pro je t  qui 
v e n o i t  à la fuite de ſon ra p p o r t ,  a é té  décrété. Voici le 
te x te  de ce décret:

i .  L a  Convention Nationale  déclare, au nom de la Nation 
Françoise , qu’attendu les actes multipliés d’hoſtilités & d’ag- 
greſsions ci-deſsus mentionnés, la République Françoise cſc en 
é ta t  de guerre  avec le Roi d’A n g le te r r e  , &t le S ta t lo u d e r  
des P rovinces-U nies .

2. L a  Convention  Nationale charge le conſeiF e x é 
c u t i f  proviſoire , de déployer les forces qui Ri paro itren t  
néceſsa ires ,  pour repouiser leur agreſsion , & pour fout en ir 
l ’independance, la dignité  ôt les in té rê ts  d e l à  République.

3 - L a  C onvention  N a t i o n a l e  a u t o r i s e  l e  c o n ſ e i l  e x é 
cu tif  proviſoire, à déployer les forces nav les de la R épubli
que, ainsi que l’in té rê t  de l’E t a t  ;ui p a r o i t r a  l ’ e x i g e r  ; ôt 
elle  révoque tou tes  les dépositions p a r t i c u l i è r e s  ordonnées 
k ce t égard par les précédens d é c r e t s .

D ucos a demandé que l’on ordonnât l ’iropreſsioti de la 
correſpondance du m iniſcère  Britannique ôt du conſeil executif 
de  F rance; il a obſervé que la publication de ces pièces, 
ju ſt if iero it la conduite de la Convention.

L ’A ſsem biée  a ordonné i’impreſsion de ce tte  corre ſpon
dance, ainsi que celle du rapport de B riſso t ,  & du décret 
in te rvenu  fur ce rapport. E l l e  a ordonné auſsi que le dis
cours de Ducos ſeroit imprimé , & pjac^ à la tè te  de c e t 
te  collection. ( Nous donnerons mercredi le préambule de 
ce d é c r e t . )

L e minis tre de F in té r ieu r  a u z  C orps a dm in is tra t i f s ,  a u x  
Jociétès p o p u la i r e s ,  à tous fe s  concitoyens. D u  22 
g f à m i e r  1793, /V *  2 de P égalité. &  d e ’ la République.

1  ant que j ’ai conferve 1 efpoir de faire le bien dans 
m on p o ſ te ,  j ’y fuis re ſ té ,  tout pénible, tout périlleux qu’il 
l |t  pour moi. Je ne l’ai plus cet efpoir, N je  dois m ’em- 

preſser de l’annoncer  , ôt d’inviter  la Convention  N atio
nale à re m e t t re  e n d’autres mains, une adm iniſtra tion  que 
j e  conferve depuis long-tems, su milieu des dégoûts , des 
am ertum es-ô t des horreurs. Je penſois que ma fidélité, 
m on  z e l e , mon d év o u e m e n t ,  quelques lu m iè re s ,  une

longue expérience dans la carrière  de l ’administration . , 
l ’amour le plus profond cîe la patrie, pouvoient me rend re  
habile à ſe rv ir  u t i l e m e n t .  Mais ii n’eſt plus aucun bien 
à faire, aucun bonheur à te n te r  pour ſes concitoyens, fans 
leu r  confiance. Je l’avois acquife par ce t te  même conduite 
qui me l ’a fait perdre . Ce n’est pas moi qui ai changé , ôc 
certes, j e  ne vuudrois m êm e pas changer pour la reco n 
q u é r ir ;  car je  n ’ai eu d’autre  but, que le  rigoureux ac
q u i t tem en t  dé mes devoirs, d’autres principes , que la jus
t i c e , d’autre  objet, que le bien de ia pa tr ie . C e t te  in 
variabilité m a ſuſcité dès ennem is :  ces ennemis on t  é- 
levé leurs calomnies co n tre  moi ;  & à force de renouvei- 
ler leurs clameurs, ils font enfin parvenus à pervert ir  l ’o
pinion , à ſuggérer les |(bupcons les plus injuſtes Ôt m êm e
les plus ridicules, ôt a fom enter  con tre  ma perſonne, les  
.agitations les plus malveillantes. Si ma pe r ſévérance  é-
to it  utile a la p a tr ie ,  je  faurois resiſcer à ces manœuvres
toutes pervérfes qu’elles font; je  faurois mourir. M ais en  
vain j ’ai appellé fur ma tê te  des dénonciations p réc ife s ; 
en vain j ’ai défié les gens qui m’incu lpen t,  de c i te r  des 
faits : on s ’obſtine à divaguer ôt à m’accabler. I l  faut un 
te rm e  à tan t  d’am ertum es. M a préſence fatigue, j ’en con- 
nois les ra i ſons ;  j ’en expoſe quelques-unes dans ma l e t t r q  
à la C onven tion  Nationale, je  les dirai toutes quelque jour. 
Mais en ce m om ent je  n’ai plus qu’ à me re t i re r ,  ôt à 
m ’envelopper de mon manteau.

A p rès  les regrets bien légitimes de ne pouvoir plus 
confacrer mes veilles à ma patrie, j ’ai celui non moins ſen- 
sible de renoncer  aux relations qui ſubsiſtoient e n t re  nous, 
ôt qui, je  puis l ’atte ſcer avec joie, re ſp iro ient en géné
rai , i ’amour le plus pur , le plus ardent de la clioſe pu
blique. Je vous interpelle  donc, vous tous mes conci
toyens, avec leſquels je  les ai en tre tenues,  de déc la re r  s’il 
y exifte  Je moindre p ré te x te  aux imputations groſsières Ôc 
perfides dont on a prétendu les taxe r ,  en m ’accuſant d’uſer 
de ce  reſsorc pour égarer ôt captiver l’opinion. Vous de
vez ce t te  déclaration rigoureuſe; vous la devez à la' patrie* 
à la juftice, enfin à un concitoyen, qui re n tré  dans l’humble 
obscurreé dont il ne ſortira plus , doit y goûter p le inem ent 
les conſolations d’un ê t re  fans reproche.

Signé Roland.
Florence, d u  2g j a n v i e r .

L a  Cour de R om e v ien t  de publier le réc it  des é- 
vénem ens arrivés dans ce t te  capitale. Il  eſc précédé du 
mémoire ſuivant , que nous croyons devoir ajouter aux dé* 
rails ioTérésVsaans N o tre  dernier. Nto:

M ém oire  pour le C o n ſu l  de France à Rome.
„  SI après avoir en levé  les arm oiries Royales de 

France du palais de l ’académie Nationale, Sc de la mai- 
ſôn du conſul de France, on étoit dans l ’in ten tion  d’y ſubs- 
t i tuer  celles de la ſoi-diſant République, perſonne ne croira 
que S. S. puiſse y cdnſen tir .  “

„ A u ta n t  ſa S a in te té  s’attachera conſcamment k con
server les ſentim ens pacifiques qu’elle a manifeſtés envers  
ia N ation  F ra n ç o i ſe ,  Ôt à uſcr toujours de c e t te  modéra
tion, qui. e ſ t  l’appanage de ſon m in iſ tè re  npoſtolique; autant 
elle croit devoir m a n i ie ſ te r  expre ſsém ent , l'on opposition 
au projet d’é iever l ’ccuſson de ia ſoi-diſant République; ôt 
cela par rapport à Ja réunion des circonftances toutes par
ticu lières  , qui touchent à ia fois à ſa ſouveraineté ſpiri- 
tueiie  & temporelle. “

* Il eſc paſceur univerſel de l’égliſe Catholique. Com 
m e tel, il doit garder ſc igneu ſem ent le dépôt de la r e 
ligion, fur laquelle il ne lui e ſ t  pas permis d’ad m e ttre  ni 
indifférence, ni silence. D ans les b refs  que S . S. a pu-- 
biiés jufqu’à la fin de l’année 1792. 5< connus de tout le 
m o n d e ,  il a dém ontré  les torts  très-g rav  es que la re l i 
gion Catholique a ſoufferts. de la par t  de la N ation F ra n 
çoiſe; ôt i l  a cru devoir y joindre encore  des inſrructions, 
des exhortations, des réclamations , pour ram ener  k l’u n ité  
de l’égliſe, une portion  illustre  ôt la plus m ér i tan te  de c e t 
te  Nation. M ais tout cela n’a pas produit l’effet désiré ;
5t les François d’aujourd’hui on t continué k ſe te n i r  ré 
parés dû éhef de l’égliſe. O r ,  si ſa S a in te té  conſentoit, 
ou même to lé ra i t  en s ilence, l ’érection  des armes de la 
République , chacun en cireroit la conſéquence que le  S. 
P è re  e ſ t  revenu  des ſen tim ens qu’il avoit manifeſtés pour ſa- 
t isf  lite aux devoirs indispenſables de ſon miniſtère. “

„ Il e ſt  auſsi ſouverain temporel; & par ſon re fu s ,  
il r é  fait qû’ufer du droit inviolable des gens ,  par lequel 
une puiſsance qui a t t e n te  à la Souvera ine té  d’une au tre ,  
n ’en peut exiger aucun acte, aucune démonftraticm, qui ſup- 
poſe qu’elle a admis un rep ré ſen tan t  d’une N a t i o n , avan t 
qu’elle ait donné les réparations dues aux offenſes. “

„ I l  ne peu t  oublier que ſon effigie a é té  publique
m en t brùlee d’une m anière  ignom inieu ſe , k P a r is ;  que



m a ig re  les  réclamations de fon Nonce, il n’en obtint aucune 
répa ra t ion , ôc que celui-ci fut obligé d é p a r t i r  du Royaum e 
I l  ne doit pas oublier l’uſurpation à main a rm ée ,  de l’E t a t  
d ’A vignon & du Com tat V énaiſsin , ôc fon incorporation 'a 
la  France , quoiqu’en ver tu  du droit & de la poſsefsion, 
on ne  puifte en con te ſ te r  la ſouveraineté  au Sain t-S iège  
apoftolique. E n f i n , il  ne  peut pafser fous silence, ce qui 
ſe  paſsa à M arſeille , au mois d’A o û t  d e rn ie r j  lorſqu’on 
en levâm es armoiries de ſa S a in te té ,  de la maiſon de fon 
C onſu l ,  qu’on les pendit  à la corde d’une lanterne, qu’en- 
ffiſte on les briſa en mille p iè c e s , & qu’elles dev in ren t  
le  jouet de la populace. “

„ L e  Conſul ne manqua pas d’en po rte r  ſes juſces 
plaintes aux officiers de la municipalité , qui promirent de 
po u r ſu iv re  les délinquans. Mais aucun d’eux n’a é té  puni; 
on n ’a donné aucune réparation de ce t  outrage, & l’affaire 
s’eſc te rm inée  par une notification fa i te  par le procureur 
de la com m une au ſuſdit conſul, conçue en ces te rm es . “

., Q u an t  aux armoiries de vo tre  conſulat, les circons- 
„ tances  ne m e paroiſsent pas propres à les replacer au- 
„ c u n e m e n t , foie fur la p o r t e , ſoit dans l’in té r ieu r  de 
„ vo tre  maiſon. “

„ Chacun fait que les droits concernan t  les honorifi
ques publics, tels que l’exposition des arm oiries  , doivent 
ê t r e  réciproques. L e s  François fur ce point ont é té  les 
prem iers  à les v io ler d’une m anière  in ſu ltan te  ; ôc par- 
conſéquent on ne pourra  jamais exiger avec ju ſt ice  , que 
dans R om e on expoſe à la vue de tout le monde , l ’écus- 
ſon de la République F ranço iſe ,  tandis qu’en F ran ce  , c e 
lui du Pape  a é té  en levé  ôc inſulté avec ta n t  d’in d é 
cence. “

E n  outre on n ’a eu aucun égard à la maiſon du 
conſul m ê m e ;  car dans le mois de D écem b re  de rn ie r ,  ſa 
maiſon a é t é  inop iném ent visitée , ſes armoires ont été 
Ouvertes , & les officiers publics y on t fait les plus exac
tes  perquisitions, fans qu’on y ait trouvé quelque choſe 
qui pû t donner p ré te x te  au moindre reproche.

,, U ne  nouvelle injure a été  faite à S. S. à l’occa
sion de deux François, R a te r  ôc Cbinnrd , qui a rrêtés com 
m e ſuſpects d’avoir voulu troubler la tranquillité  publique, 
ont é té  relâchés à la p rem iè re  réquisition de M .  Makaut; 
ôc après qu’on leur eu t  rendu la liberté  , on reçut du ſe- 
c ré ta ire  des affaires é trangères  de France, une le t t r e  adres- 
ſé e  k S. Sainteté , conçue dans des term es calomnieux & 
indécens , & qu’on avoit eu foin de rendre publique par la 
voie de l’impreſsion, afin de r e n d re  i ’injure plus ſerrsible.‘<

„ Ces griefs ôc outrages feront jugés par tout homme impar
tial, aſsez graves pour au to r i ſe r  S a ſa in te té  k s’oppoſer à ce 
qu’on expose aux yeux de to u t  le monde, les nouvelles a rm oi
ries de la République F rançoise ,  tandis que la F rance n ’a 
pas voulu p e rm e tt re  que celles du Pape y fuſsent e x p o 
sées & qu’elle ne veut le r e c o n n o i t r e ,  ni comme paſteur 
un iverſe l ,  ni com m e ſouverain. ,,

Ce m ém oire  avoit é t é  remis au conſul de France , 
quatre jours avant l’arr ivée  de M . de F lo t t e ,  qui apporta 
au Cardinal m in iſtre  , la le t t re  ſuivante de M . Makaut.

Naples  , et 10 j a n v i e r  1793. Pan 2e. de la Ré- 
p u b liq u e  Françoise.

M o n fe ig n eu r .
.J'avois donné k V .F .d e s  preuves de mes fentimens pacifi

ques. Je fuis fâché qu’elle  me force à leur donner  un autre ca 
rac tè re .  A u  nom d e là  République, & fur ma responsabilité , 
j ’ordonne au Conſul de F ran ce  de placer dans les 24 heures, 
l ’écuſson de la liberté . Si on oſe y m e t t r e  oposirion , si 
un François e ſ t  outragé, je  vous p ro m e ts  la vengeance de 
la N ation  Françoise. Je tiens taujours ma parole, M onſei-  
gneur , ôc la confiance dont m ’honore  mon pays ,  fera to u 
jours em ployée  par moi, au bien comme à ſa gloire. Il 
ne  s’agit pas de mifsion politique: après le refus bien peu 
réfléchi du citoyen Ségur, la République peut ê t re  loin de 
fa ire  à ce égard aucune proposition; mais nous ne dem an
dons à aucun Souverain ia reconnoiſsance de no tre  nou
veau gouvernement. : Nous ex iſ tons  par n o t re  feule vo
lonté ; la juſtice feule nous fait la lo i ;  ôc quand vous fe 
r e z  pour nous, ce que vous devez ê t r e ,  nous fautons, répa re r  ce 
que des mouvemens populaires, ont pu avoir ne fâcheux 
pour le  Souverain de Rom e. L ’ar t ic le  du Spirituel que 
nous respectons, malgré le dire de la malveillance, n’a.au
cun tra it  à la néeeſsité  où e ſ t  tout Conſul de France, d’é- 
lever l ’écuſson que fon gouvernem ent a jugé à propos d’a 
dopter .

Je fuis avec des fentim ens re ſpec tueux , monfeigneur, 
de v o tre  E m in en ce  , le très-hum ble & trè s  obéiſsant S e r 
viteur.

L e  m iniſtre  de la République Françoise à Naples.,,
(  Ri gui ) M a k a u t .

( L a  C onvention N ationale  à rendu  à c e t te  occasion 
un décre t,  que nous donnerons m ercred i. )

Livourne , du 23 janvier .
L a  polacre F ranço iſe , qu’une bouraſque avoit forcée 

de ſe réfugier dans ce port, va re m e t t re  ce ſoir à la voile. 
P a rm i les provisions qu’elles a fa ites ,  il y a fur-tout une 
grande quantité  de poudre. E l l e  va re jo indre  la flote
Françoiſe dont elle faiſoit partie .

L e s  nouvelles que nous avons de c e t te  flote , po r
te n t  qu’après les deux bouraſques dont nous avons parlé, 
tous les vaiſseaux St frégates, au nombre de 40 voiles, outre 
les nombreux bâtimens de tranſport,  ſe  font réunis , ôt ont 
ſta tionné à la vue de C ag l ia r i , dont ils t ie n n e n t  le golfe 
bloqué. E n  o u t r e , les François ſe font emparés de ia p e 
t i te  isle  de St. P i e r r e ,  m a in tenan t  Carlo-forte, dont la
garniſon de 102 hom m es, l’a abandonnée par ordre  du
g o u v e rn e m e n t ,  après en  avoir encloué les c a n o n s ,  Se 
n ’em m enan t que l’artillerie  légère . O n  ajoute que les 
François ont également en  leu r  pouvoir, la pe tite  isle de 
laj M adelaine. O n  a t tend  des détails plus c irconstanciés 
de ces événemens.

Longwy , du 28 ja n v ier .
L e  23 de ce m o is ,  un dé tachem en t de cavalerie 

Autrichiennne s ’est porté  k B a u m a r t in , village à une pe
t i te  lieue d’i c i , où il ſe diſpoſoit à fa ire  contribuer les 
habitans. Déjà il avoit abattu  l’arbre de la l ib e r té ,  & e m 
porte le  bonnet placé au faite  de ce t arbre, lorſque les 
ehaſseurs de la légion de K e l le rm an n , qui le même jour, 
devoient ſe t ran ſp o r te r  de ce t te  ville à Forbae, font ac
courus. Il y a eu un engagement. D eu x  A u tr ich iens  ont 
é té  bleſsés , Sc cinq faits priſonniers. L e  reste  a pris la fuite 

De F rancfort , le 2 Février.
Aujourd’hui il e ſt  arrivé un Ambafsadeur des P r inces  

François, chargé de notifier au Roi de Pruſse , l ’avénem ent 
de Louis X V Ï L  ôc la Régence.

N os députés à Paris font de re to u r  ici: ils ont 
é té  accueillis avec des tran ſports  de jo ie  par leurs conci
toyens,

Cologne, du 2 Février.
Suivant les le t t r e s  de Venloo & de R u r e m o n d e ,  le 

Corps de L am arlie re  va ê t re  renforcé par 10 mille hom 
mes, pour s'oppoſer aux ten ta tives  des Pru ſs iens  & des A u 
trichiens, qui ſe po rten t  en forces dans la G ue ld re .  O n  s’a t 
tend à recev o ir  au p rem ier jour , la nouvelle de quel- 
qu’action décisive.

De Francfort le 4 Février.
L e  28 du mois dern ie r ,  less François  avoien t occu

pé l’ isle du Rhin près d eG in sh e im , ainsi que la plaine de 
Grautenbach. Ils can o n n èren t  d’abord le  village , ôc f irent 
mine de pafser le Rhin. Mais le Colonel Heſsois de Sehrei-  
cer n’en eut pas p lu tô t  avis, qu’il leur fit p rendre la fuite. 
I l  e ſt  tom bé quantité  de boulets dans Je village de Ginsheim; 
cependant il n ’y a eu ni tués ni bleſsés.

Mannheim, du 4 6 Février.
O n  mu nde de M annheim , que la plus parfaite n e u tra 

li té  s’obſerve de la part  du gouvernem ent Pala tin , Sc qu’il 
n ’e ſt  pas rare  d’y voir k la m êm e table, des officiers F r a n 
çois, A utr ich iens  Sc Pruſsiens. O n  ajoute que les officiers 
A u tr ich iens  v iennen t de recevo ir  de leurs chefs , défense  
d’aller à M annheim. L e s  troupes A u tr ich iennes  ſe raſsem- 
b lent en  t r è s  grand nombre aux environs de Heidelberg. 
L e  C om te  de Colloredo y e ſ t  a tr iyé  le 2g. avec une arm ée 
de ii. m ille  ho m m es  d’in fan te rie  Ôc de 2000 de cavalerie. 
L e s  François font en  aſsez grand nombre à W o rm s ,  à Spi
re Sc k Landau; ôc ou tre  6000 hommes de P arm ée  de Beur- 
nonville qui y font arrivés, on aſsure que ce tte  arm ée  va 
fourn ir  de nouveaux re n fo r ts  au général Cuſtine, qui visi
te  actuellem ent ces p la c e s , ôc tous les poſtes le  long du 
Rhin juſqu’en A lſace.

L e  G é n é ra l  Clairfait a reçu un ren fo r t  de 6000 hom
mes du prince de Hohenlohe.

L a  nouvelle  qu’un Corps de Pruſsiens avoit délogé 
les François de Kreuznaeh, é to i t  fauſse, ( comme nous l ’a 
vions ſoupçonné d’après la contradiction de divers avis pu
bliés dans les gaze ttes  allemandes qui l’anonçoient. )— Il  
e ſt  ce rta in  qu’il y  a encore  2 à 3000 françois dans ce t te  
ville; Sc même cesjours  dern iers  900 hom m es de cavalerie  
en font fortis pour ſe p o r te r ſu r  le Hundsrucken,Sc on t enlevé  
à Sim m eren, Caſtellaun, Kirzberg, Bacharach Scc. quantité de 
grains Ôc de fourages, qui avoient é té  commandés pour l ’armée 
Pru ſs ienne . ( E xtra it  de la gaz: des Deux-Fonts. )

Taris du 5. Février.
, Seurnonville  qui a commandé fous T re v e s ,  e ſ t  nommé 

m in iſ tre  de la guerre. Sur 600 voix , il en a eu 3Ç6.— H ier 
la Conv: a décrété que  le Com té de Nice fo rm ero it  un 95e. 
D ép ar tem en t ,  fous le nom de D é p a r te m e n t  des A lpes  m ari t i 
mes.


